
Depuis le 19 janvier dernier, la population ne cesse de démontrer sa très forte détermination à refuser le 
projet de réforme des retraites du gouvernement à travers les grèves, les manifestations mais aussi la 
pétition en ligne qui a atteint un million de signatures.

Au fil des semaines, les sondages démontrent également une hausse de ce rejet massif puisque dorénavant 
9 travailleurs et travailleuses sur 10 se disent opposés à ce projet de réforme injuste et inutile.

Ce mouvement social inédit par son ampleur est donc désormais ancré dans le paysage social. 
Le gouvernement, comme les parlementaires, ne peuvent y rester sourds. Durant la poursuite des débats 
parlementaires, les organisations syndicales professionnelles et de jeunesse vont poursuivre la mobilisation 
et l’amplifier.

L’intersyndicale de l’éducation se félicite de la mobilisation de la jeunesse qui refuse la précarité
grandissante que lui promet le gouvernement et qui rejoint massivement les cortèges interprofessionnels 
pour le retrait de la réforme Macron-Borne.

Dans un tel contexte, les projets ministériels d’imposer un « pacte » qui revient à imposer du travail 
supplémentaire à une profession dont les conditions de travail sont pourtant déjà dégradées, à aggraver les 
inégalités salariales femmes/hommes, à attaquer le statut et à désorganiser les écoles et établissements 
sont particulièrement inacceptables et irresponsables.

Si malgré tout le gouvernement et les parlementaires restaient sourds à la contestation populaire, 
l’intersyndicale CGT Éduc’Action 35, CNT-STE 35, SNFOLC 35, SNUDI-FO 35, FSU 35, SUD Éducation 35 et 
UNSA 35 est prête à durcir le mouvement et à mettre la France à l’arrêt comme dans d’autres secteurs à 
partir du 7 mars prochain, nous appelons à ce que les grèves massives permettent de fermer totalement les 
écoles, collèges, lycées et services. Nous encourageons les enseignant·es du 1er degré à envoyer  une 
déclaration d'intention de grève pour chaque jour du 7 au 17 mars en utilisant le modèle proposé par nos 
organisations.

Elle appelle les personnels à se mobiliser, y compris par la grève, le 8 mars, journée internationale de luttes 
pour les droits des femmes pour dénoncer l’injustice sociale majeure de cette réforme des retraites envers 
les femmes.

Pour le retrait du projet Macron
À partir du 7 mars : fermons nos écoles, 
nos collèges, nos lycées et nos services !

L’intersyndicale CGT Educ’Action 35, CNT-STE 35, SNFOLC 35, SNUDI-FO 35, FSU 35, SUD Éducation 35 et 
UNSA 35 appelle les personnels :
➔ à se réunir pour discuter de la manière dont on peut faire reculer ce gouvernement en participant aux 

réunions dans les écoles, les établissement et les services 
➔ à participer à l’AG Éducation le mardi 7 mars à 9h30 à la Maison de quartier de Villejean. 

L’intersyndicale appelle tous les personnels à faire représenter leur établissement à cette AG.

L’intersyndicale appelle à manifester :
mardi 7 mars à 11h00 place de Bretagne

mercredi 8 mars à 14h esplanade Charles de Gaulle 
et jeudi 9 mars à 11h par un rassemblement devant la DSDEN (quai Dujardin)
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